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Présence inadmissible de 38 exposants israéliens au salon de la guerre Milipol
Question écrite n° 11054

Texte de la question

Mme Gabrielle Cathala interroge M. le ministre de l'intérieur sur la présence de 38 exposants israéliens au salon
Milipol Paris, le salon professionnel consacré à la sécurité intérieure des États. Rompant avec la doctrine qui
prévalait depuis le printemps 2024, l'Élysée a confirmé jeudi 13 novembre 2025 avoir avalisé la participation de
toutes les entreprises israéliennes au salon Milipol, qui se tiendra du 18 au 21 novembre 2025 au Parc des
Expositions de Paris-Nord Villepinte. Dès sa décision prise, le Président de la République Emmanuel Macron lui-
même en a informé M. Meyer Habib, proche du premier ministre israélien Benyamin Netanyahou, par un
message sur WhatsApp, rendu public par l'ancien élu. « Affaire réglée ! Bises » a écrit le Président à l'ancien
député. Malgré le génocide qui se poursuit à Gaza et les crimes commis en Cisjordanie, les exposants israéliens
seront donc à l'honneur : avec plus de 38 stands dont un pavillon national, Israël fait en effet partie du top 10
des pays exposants. En autorisant la participation de ces exposants, la France continue de se rendre complice
du génocide, de la colonisation et du système d'apartheid, auxquels participent activement chacune de ces
entreprises invitées. En effet, parmi les entreprises présentes, il y aura notamment Elbit Systems, le premier
vendeur d'armes israélien, qui produit 85 % des drones et des équipements terrestres utilisés par l'armée
israélienne et enregistre des profits records grâce au génocide, ou encore Emtan, un fabriquant de pistolets-
mitrailleurs et de fusils d'assaut qui a vendu plus de 25 000 armes à l'armée israélienne en 2023 et a fait des
dons d'armes supplémentaires pour soutenir l'offensive génocidaire. La Convention pour la prévention et la
répression du crime de génocide de 1948 impose aux États parties de ne jamais aider, même indirectement, la
réalisation d'un génocide et d'agir pour les prévenir et les interrompre. Ainsi, elle l'interroge quant à la présence
de ces entreprises israéliennes à un salon soutenu par le ministère de l'intérieur, qui s'apparente à un soutien
économique de ces entreprises et donc indirectement à la réalisation d'un génocide. Elle lui demande s'il entend
suspendre urgemment la participation de ces entreprises au salon Milipol.
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